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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur l’impact de la réforme sur la radio et notamment sur son risque de 
disparition.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande au Gouvernement de remettre au Parlement un rapport afin d’évaluer les 
risques existants quant à la disparition de la radio, conséquence de la réforme.  

En effet, en fusionnant certaines rédactions radio et télé dans des filiales “information” et 
“proximité” le risque d'uniformisation des contenus, d'appauvrissement de l’information et du 
pluralisme interne à l’audiovisuel public, en particulier pour la radio, est particulièrement élevé. 

Le précédent de l’Australie, qui vient de revenir sur la fusion des médias publics radio et TV pour 
éviter un affaiblissement de la radio, devrait faire date. Comme celui de l’érosion des audiences des 
radios privées françaises depuis les fusions RMC/BFM et RTL/M6 (respectivement -37% et -27% 
d’audiences en 7 ans). 

 


